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Nombre de membres : 
en exercice : 46 
présents : 24 
représentés : 7 
votants : 31 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Comité Syndical du 18 octobre 2023 
DELIBERATION N°2023-48 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 18 octobre à 14 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 
s’est réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, 
Président du SYDED.  
 

Date de convocation : le 25 septembre 2023 
 

Présents : 
M. CLUZEAU, M. GRANET et M. HABRIAS pour la CC Porte Océane du Limousin, M. COUEGNAS pour la CC 
Briance Combade, Mme ROUCHUT et M. VALADAS pour la CC de Noblat, M. LAGORCE et M. LAVOREL pour le 
SICTOM Sud HV, M. DESROCHE pour la CC Pays de Nexon Monts de Châlus, M. BIDAUD pour la CC des Portes 
de Vassivière, Mme ACHARD, M. BERROU et M. GEHRIG pour la CC du Val de Vienne, M. MARTIN et M. 
PUIGRENIER pour la CC Gartempe Saint-Pardoux, au titre du collège des groupements de communes. 
Mme ALMOSTER RODRIGUES, Mme AUPETIT-BERTHELEMOT, Mme LALOGE, Mme LARDY, M. AUZEMERY, 
M. RAYMONDAUD, M. BUSSIERE, M. BARRY, M. CUBERTAFOND, M. VEYRIRAS (sans droit de vote en raison 
de la présence du délégué titulaire) au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
Excusés, représentés ou absents : M. DE LA SALLE, M. NIVARD, M. GEROUARD, M. BAUDEMONT, Mme LE 
GOFF, M. ALLARD, M. CHAZELLE, M. DARFEUILLES, M. DELOMENIE, M. DUPRAT, Mme DELOS, M. LE 
GOUFFE, M. LATOUILLE, M. MAUDUIT, M. PEYRONNET, M. POULET, M. SOLANS EZQUERRA, au titre du 
collège des groupements de communes ; Mme GENTIL, Mme ROTZLER, Mme TUYERAS, Mme SELLES, M. 
JOUANNY et M. MALET, au titre du collège du Département de la Haute-Vienne.  
Procurations : M. DE LA SALLE à M. MARTIN, M. NIVARD à M. LAGORCE, M. ALLARD à M. GRANET, M. 
CHAZELLE à Mme ROUCHUT, M. LATOUILLE à M. LAVOREL, M. LE GOUFFE à M. COUEGNAS au titre du 
collège des groupements de communes ; Mme SELLES à M. BARRY au titre du collège du Département de la 
Haute-Vienne.  
 

Secrétaire de séance : Madame Sylvie ACHARD 

 
Objet : Economie circulaire : manifeste contre les plastiques à usage unique et 
le suremballage 
 

Vu le CGCT ; 
 

Vu les statuts du SYDED Haute-Vienne ; 
 

Vu les délibérations successives prises dans le cadre de la démarche territoriale et prospective 
« SYDED 2035 » n°2022-38 validant respectivement un projet de territoire axé sur l’économie circulaire, 
n°2022-63 actant la modification de statuts pour intégrer le champ d’intervention du SYDED sur 
l’économie circulaire, n°2023-12 entérinant le plan d’action 2023-2025 ;  
 

Considérant que d’après le rapport de l’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement 
Economiques) sans coordination locale, régionale et internationale supplémentaire aux actions déjà 
mises en place à ce jour, la production annuelle mondiale de plastiques triplera entre 2019 et 2060, 
passant de 460 à 1 230 millions de tonnes (Mt) et qu’il en est de même pour la quantité de déchets 
plastiques produite qui passera de 353 Mt à 1 014 Mt ; 
 

Considérant que l’urgence sanitaire et environnementale liée à la production, la consommation, et la 
pollution visible et invisible (air, corps humain, eau, alimentation…) plastique ne fait plus aucun doute 
et que le plastique est partout et nuit gravement à notre santé et notre environnement ; 
 

Considérant la nécessité absolue de réduire la quantité de déchets à la source, de participer à la 
résilience du territoire et d’accompagner la population sur des changements de comportements et de 
pratiques ; 
 

Considérant la responsabilité notamment des industries de l’agroalimentaire, de l’hygiène, des 
cosmétiques et détergents et du secteur de la grande distribution dans la mise sur le marché 
d’emballages et de suremballages plastiques ; 
Considérant la démarche initiée par le SMICVAL (syndicat mixte de collecte et de traitement des 
déchets sur une partie de la Gironde) ; 
 

Vu le rapport de présentation du Président ; 
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Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide : 

 

- de soutenir, signer et relayer auprès de ses habitants, adhérents et collectivités de son 
territoire le Manifeste contre les plastiques à usage unique et le suremballage porté par 
le SMICVAL ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre tous les actes nécessaires à l’application de la 
présente délibération et à en assurer sa plus grande diffusion possible dans la perspective 
d’une mobilisation massive de signataires. 

 

EXIGEZ MOINS D’EMBALLAGES PLASTIQUES à usage unique et 
de SUREMBALLAGES ! 

A l’attention des industries agroalimentaire, hygiène, cosmétiques et détergents et du secteur 

de la grande distribution, 

Nous, habitantes et habitants du territoire, appelons les industries agroalimentaire, hygiène, 

cosmétiques et détergents et le secteur de la grande distribution, principaux émetteurs 
d’emballages et de suremballages plastiques, à une DEPLASTIFICATION MASSIVE des produits 

émis sur le marché. 

Alors qu’il n’a jamais été aussi urgent de RÉDUIRE la production de plastique, les quantités 

émises sur le marché n’ont jamais été aussi importantes. 

Nous souhaitons vivre sur un territoire soucieux de son environnement et de ses habitants et 
dans une société où les plastiques à usage unique et le suremballage, véritables fléaux 

sanitaires, environnementaux et sociaux, n’existent plus. 

A titre individuel et collectif, nous ne voulons plus porter le coût et la responsabilité d’un 

emballage et d’un suremballage plastique alors même que des alternatives existent déjà.  

C'est pourquoi nous demandons à toutes les entreprises concernées de : 

1. RÉDUIRE MASSIVEMENT et RAPIDEMENT l’utilisation de PLASTIQUE, l’émission 

d’emballages et de suremballages plastiques. 

2. Arrêter immédiatement l'émission d’emballages pour lesquels il n'existe pas de 

filière de traitement déjà opérationnelle et généralisée. 

3. Arrêter de vendre des produits dans des emballages en plastiques destinés à être 

réchauffés (micro-ondes, four, etc), nuisant gravement à notre santé, et développer 

une alternative saine. 

4. Appliquer la loi qui permet aux consommateurs de laisser en bout de caisse leurs 

déchets d'emballages issus des produits achetés dans l’établissement.  

5. Proposer des produits en vrac et rendre ce mode de consommation accessible à tout 

le monde, pour tous les budgets et sur tous les types de produits. 

6. Développer au plus vite la consigne pour REEMPLOI du verre (bouteilles, bocaux, 

contenants verre...). 

7. Proposer systématiquement des contenants et produits alternatifs à côté des 

produits et contenants à usage unique dans tous les rayons des supermarchés. 

8. Mettre en place une incitation financière positive en faveur des consommateurs qui 

utilisent des contenants réemployables pour acheter des produits vendus en vrac et 

les informer de l'existence de ce dispositif. 
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9. Augmenter et mettre en avant l'offre de produits des producteurs locaux consignés 

présents en rayon et proposer plus de produits français en vrac. 

10. Optimiser le conditionnement amont des produits vracs de manière à réduire 

l’emballage au maximum sur toute leur chaîne de valeur du producteur jusqu’au 

consommateur. 

 

VENEZ CONTRIBUER à faire de notre territoire un territoire 
pilote (vrac, consigne…) et rejoignez notre dynamique 

pionnière. 
Le SMICVAL, syndicat de collecte et de traitement des déchets du Libournais Haute-Gironde, et le SYDED 

de la Haute-Vienne, syndicat d’élimination des déchets ménagers et assimilés, sont engagés dans une 

dynamique de réduction des déchets à l’échelle de leur territoire. Ils travaillent à l’émergence d’un 
écosystème favorable à celle-ci. Le plastique est l’un des flux prioritaires visés. Toutefois, aussi efficaces 

et ambitieuses que soient ses politiques, leur efficacité restera limitée si vous continuez à émettre du 
plastique à usage unique sur le marché.  

Venez expérimenter et déployer des solutions innovantes sans plastique qui bénéficieront des synergies 

existantes et à venir et qui permettront d’accélérer la bascule de nos territoires. 

Nous invitons tous les territoires, toutes les collectivités de France à se joindre à nous et à 

se rapprocher du Smicval pour essaimer ce manifeste en le diffusant dans leurs 

écosystèmes. 

Ce Manifeste est le fruit d’un travail collectif coconstruit avec les acteurs du territoire 
(habitants, élus, associations, …), porté par le SMICVAL, syndicat mixte intercommunal de collecte 

et de valorisation des déchets, pour et avec le territoire. 

Ce Manifeste s’adresse aux acteurs des industries agroalimentaire, hygiène, cosmétiques et 
détergents et du secteur de la grande distribution. Il sera remis plus particulièrement à 

10 entreprises signataires du Pacte National sur les emballages plastiques. Ce pacte fixe un 
certain nombre d’engagements en la matière, conformes à la Loi Anti-Gaspillage pour une Économie 

Circulaire. Ces entreprises devraient donc être pionnières dans la réduction de l’utilisation de 
plastique. Selon nous, en mars 2023, ce n’est pas le cas. 

CocaCola, Pepsico, Unilever et MARS 
font partie du TOP 10 des « POLLUEURS PLASTIQUES » dans le monde ou en France en 2022 

d’après une analyse de plus de 2 100 000 d’emballages lors de 2 300 audits réalisés dans 87 pays 
chaque année depuis 2018 et selon une méthodologie établie par l’ONG #breakfreefromplastic 

 
Auchan, Intermarché Les Mousquetaires, Carrefour et groupe Casino 

ont récemment été mis en demeure de respecter les obligations légales qui s’imposent à eux en 
matière de devoir de vigilance et de risques liés à l’utilisation du plastique par ClientEarth, France 

Nature Environnement, Surfrider Foundation Europe et Zero Waste France. 
 

Danone et Nestlé ressortent dans les deux points précédents. 
 
 

VOTE : UNANIMITE 
Fait et délibéré à Panazol, 
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